LA PLAINTE SIMPLE
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 QUI PEUT PORTER PLAINTE ?

- Seules les personnes victimes ou ses ayant droits peuvent déposer plainte.

- Toute personne, majeur ou mineur, victime d’une infraction pénale.


- En principe, la plainte est un acte individuel.

Exceptionnellement, les associations reconnues d’utilité publique, ayant au           

moins 5 ans d’activité, peuvent déposer plainte en se constituant partie   

civile. (Cf Fiche Technique “ Constitution de partie civile “ )

- La plainte peut être faite par un mineur. 
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 Où DÉPOSER PLAINTE ?
La plainte peut être déposée auprès :

* D’un commissariat  

* D’une gendarmerie

* Du bureau des plaintes auprès du Parquet

N.B : Le dépôt de plainte se distingue de l’inscription sur une main courante 

(Registre spécial recueillant les déclarations relatives à des infractions légères).

La plainte doit se faire auprès de la juridiction dans le ressort de laquelle l’infraction a été commise, le domicile de l’auteur présumé, le lieu d’arrestation du présumé coupable ou de ses complices.

 (Si un appelant mentionne qu’il a déposé plainte auprès d’une juridiction non compétente, lui préciser de s’assurer que le magistrat territorialement incompétent se soit dessaisi au profit de la juridiction compétente.)
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 QUELLES SONT LES FORMALITÉS ?

Aucune exigence de forme n’est prévue.

Souvent, elle est faite verbalement à un officier de police judiciaire qui dresse un procès-verbal dit “de réception de plainte” contresigné par le déclarant.

Les autorités de police sont tenues de transmettre les plaintes sans délai au procureur de la République qui appréciera librement de l’opportunité des poursuites :

- En cas de poursuites, le procureur de la République avise la personne ayant porté plainte de la date de l’audience.

- Pour le classement sans suite, se référer à la fiche technique correspondante.
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 QUELS SONT LES DÉLAIS POUR PORTER PLAINTE ?
- En matière de crime contre un mineur : 10 ans révolus à compter du jour où le crime a été commis si, dans cet intervalle, il n’a été fait aucun acte d’instruction ou de poursuite (effet suspensif de la prescription).

Lorsque la victime est mineure, le délai de prescription ne commence à courir qu’à partir de sa majorité. 

- En matière de délit contre un mineur : le délai pour porter plainte est de 3 ans si les faits relèvent de la loi du 4 février 1995 et de 10 ans si les faits relèvent de la loi du 17 juin 1998 et si, dans cet intervalle, il n’a été fait aucun acte d’instruction ou de poursuite.

Lorsque la victime est mineure, le délai de prescription ne commence à courir qu’à partir de sa majorité.

(Pour plus de détail Cf Fiches Techniques sur la prescription des délits et crimes sexuels)
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 LE RETRAIT DE LA PLAINTE

Tout plaignant peut retirer sa plainte (désistement d’instance )
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 DISTINCTION AVEC LA CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE
La plainte simple n’emporte pas la constitution de partie civile. Par conséquent, elle ne permet pas au plaignant ni d’accéder au dossier judiciaire, ni de prétendre à des dommages et intérêts.

Le plaignant pouvant accéder au simple statut de témoin.

